
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO  
 

068 - BRANCHES DE L’ARCHITECTURE,  
DE L’AMÉLIORATION DE L'HABITAT & DE L’AMÉNAGEMENT F ONCIER 

 

(Convention nationale 2332 des entreprises d’architecture du 27 février 2003  
remplaçant la convention nationale des cabinets d'architectes élargie aux maîtres d’œuvres en bâtiment, 

convention nationale 2666 des conseils d’architecture, d’urbanisme et d’environnement du 24 mai 2007 
convention nationale 1278 des personnels des centres pour la protection, l’amélioration et la conservation de l’habitat  

et des associations pour la restauration immobilière - dite personnels PACT ARIM -  des 21 octobre 1983 et 3 juin 1996, 
convention nationale 7515 des Sociétés d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural du 26 octobre 1999,  

& recommandations 5201 du réseau d’information logement ANIL/ADIL) 
 

 
CATÉGORIE 

ACEMO 

ENTREPRISES 
D’ARCHITECTURE  

CONSEILS 
D’ARCHITECTURE  

 PACT ARIM SAFER  ANIL 
ADIL 

NIVEAU  
COEF. 

NIVEAU  
COEF. 

COEF. NIVEAU  
COEF. 

COEF. 

 1 I-1 (partie) ¹  
200¹ 

I-1¹  
300¹  

420-430¹  I¹ 
220-300¹ 

100¹ 

OUVRIERS 2 I-1 (partie) ¹  
220-240¹ 

I-2¹   
320¹ 

440-460¹ II¹ 
235-330¹ 

120¹ 

 3 II-1 (partie) ¹  
260-280¹ 

II-1, II-2¹ 
340 - 360¹ 

470-490¹ III¹  
260-390¹ 

 

 1 I-1 (partie) ²  
200² 

I-1² 
300² 

420-430² I² 
220-300² 

100² 

EMPLOYÉS 2 I-1 (partie) ²  
220-240² 

I-2² 
320² 

440-460² II² 
235-330² 

120² 

 3 II-1 (partie) ²  
260-280² 

II-1, II-2² 
340 - 360² 

470-490² III²  
260-390² 

 

 1 II-1 (partie)  
300 

III-1  
400 

500-600 IV  
290-435 

130 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 II-2 (partie)  
320 

III-2  
440 

650-730 V 
305-460 

1503 

 3 II-2 & III-1 3 (parties)  
340-380 

III-3 3 
500 - 530 

750-800 VI, VII  
340-570 

 

 1 III-1 4 (partie), III-2 

380-480 
IV-14 
530 

870-9004 VIII  
400-640 

1504 

CADRES 2 IV-1 
500-540 

IV-2, IV-3 
560 - 600 

1000-1050 IX  
480-770 

230 

 3 IV-2 
560 & + 

V 
700 

+ de 1050 X, XI, XII  
500-960 

280 

¹Si considéré comme ouvrier ci-dessous.          ²Si considéré comme employé ci-dessous.       3Si non cadre.              4Si cadre. 
 

SONT À CONSIDÉRER COMME: 
 

• Ouvriers: Toutes conventions: Les ouvriers des bâtiments et travaux publics ou ouvriers professionnels ainsi que les garçons de 
bureau, les employés ou ouvriers d'entretien, les chauffeurs, les magasiniers et le personnel de nettoyage. 

 
• Employés: Entreprises d'architecture: Le personnel de niveau I, hormis les salariés classés en ouvriers. Conseils d'architecture: 

Le personnel de niveau I-1 à II-2, hormis les salariés classés en ouvriers. Protection de l'habitat PACT ARIM: Le personnel 
rémunéré sur la base d'un coefficient compris entre 420 & 490, hormis les salariés classés en ouvriers. SAFER: Le personnel de 
niveau I à III hormis les salariés classés en ouvriers. ANIL/ADIL:  Les agents administratifs, hormis les salariés classés en 
ouvriers. Emplois type: aide comptable, aide métreur, dessinateur d'exécution, gardien, gestionnaire, hôtesse, secrétaire, 
standardiste, sténodactylo, tireur de plans, etc. 

 
• Professions intermédiaires: Entreprises d'architecture: Le personnel de niveau II et III-1 jusqu’au coefficient 380, à l’exception 

des salariés classés en cadres. Conseils d'architecture: Le personnel de niveau III-1 à IV-1, à l’exception des salariés classés en 
cadres. Protection de l'habitat PACT ARIM: Le personnel non cadre rémunéré sur la base d'un coefficient compris entre 500 et 
800. SAFER: Le personnel de niveau IV à VII. ANIL/ADIL:  Les conseillers juridiques, conseillers techniques et chargés 
d’études non cadres. Emplois type: conducteur de travaux, comptable, décorateur, dessinateur projeteur, dessinateur projeteur 
compositeur, enquêteur, maquettiste exécutant, métreur, surveillant de travaux, etc. 

 
• Cadres: Toutes conventions: Le personnel classé cadre, cadres de direction inclus.  


